
Formation du personnel exécutant –  14 Heures

OBJECTIFS

Formation destinée au personnel agent d’entretien ou 
d’exploitation non électricien qui exécute des petits 
travaux simples de remplacements, de raccordements et 
manœuvre de protection électrique en Basse tension.
Aucun pré requis.

Exécuter des remplacements, des raccordements et des 
manœuvres simples électriques sur une installation ou ouvrage 
électrique en toute sécurité selon la NF C 18-510/A1

➢ 1 ordinateur portable ou tablette numérique
➢ 1 vidéo-projecteur
➢ EPI électrique
➢ Mémo électrique dématérialisé

   

REF : E-004 BS-BE MANŒUVRE

Durée : 14h sur 2 journée. Lieu de formation: Dans vos locaux.

Nombre de stagiaires : 1 à 10 maximum (nous contactez pour plus 
de personnes)

Intervenant B.F.S : Formateur en habilitation électrique (diplômé 
en électrotechnique).

INTRA
    
      INTER

➢ La progression de la réglementation sur les risques 
électriques.

➢ Les grandeurs électriques, les fondamentaux.
➢ Les dangers de l’électricité et les zones
➢ Les modes de travaux; document de travail.
➢ Les différents domaines de tension et régimes de neutre.
➢ Le principe d’une habilitation, définition et les symboles.
➢ Les prescriptions et documents associés.
➢ Les moyens de protections EPI.
➢ Les chois des matériels et des outils de sécurité.
➢ La conduite à tenir en cas d’accident corporel ou 

d’incendie d’origine électrique.
➢ Le rôle du BS-BE manœuvre …
➢ Les modes de travaux, lecture de plan, plan de prévention 

et sécurité.
➢ Les circuits et câblages électriques.
➢ Les ouvrages de distributions, postes HTA/BT et TGBT
➢ Les remplacements d’éclairages défectueux.
➢ Contrôles individuels notés, QCM.
➢ Travaux Pratiques notés, TP.

 Synthèse et bilan de la formation

30 rue des Clochetières 45170 Neuville Aux Bois
TEL : 06.77.01.39.97

Mail : bfs45contact@gmail.com
Action de Formation: 
Déclaration du numéro d’activité  enregistrée sous le N° 24 45 04238 45

Éd
iti

on
 2

02
5 

– 
D

oc
um

en
t n

on
 c

on
tra

ct
ue

l –
 to

ut
es

 le
s m

ar
qu

es
 c

ité
es

 so
nt

 d
ép

os
ée

s p
ar

 le
ur

(s
) p

ro
pr

ié
ta

ire
(s

) r
es

pe
ct

if(
s)

. C
on

ce
pt

io
n 

: B
FS

 

TEMPS

THÉORIE

PRATIQUE

70%

30%

Formation sécurité pour l’attribution d’une carte verte (UTE) signé 
par le titulaire et l’employeur.

Imputable L6331 -3 
(Décret 2010 – 1118- 
UTE C18-510-NF C 18-510).

Pour les stagiaires ayant suivi intégralement la session de 
formation et ayant réussi avec succès le teste final, un avis 
favorable sera rédigé et sera adressé à l’employeur.

RECYCLAGE BS-BE MANŒUVRE
TOUS LES 3 ANS

Durée du recyclage : 10h30 (1 jour et ½)
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